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Sommario/riassunto La biodiversité, « objet » environnemental récent, et les ONG, acteurs
désormais indispensables de la régulation environnementale,
entretiennent des rapports étroits. La notion de biodiversité a
largement pris forme et sens grâce aux ONG, dans les forums
internationaux comme sur le terrain. Parallèlement, la consécration
politique de la biodiversité et les modes de gestion qui l'accompagnent
ont légitimé les interventions des ONG. Tantôt comme contre-pouvoir
face aux États, tantôt comme parties prenantes du nouvel ordre
écologique et économique mondial, parfois au sein d'alliances avec des
firmes, elles sont devenues un pivot des politiques de protection de
l'environnement. Ce sont ces relations intimes entre ONG et
biodiversité que le présent ouvrage se propose d'explorer.  Comment
les ONG sont-elles devenues des porte-parole de la biodiversité, avec
quel mandat de négociation, avec quelle influence réelle ? Comment les
représentations et pratiques que recouvrent aujourd'hui biodiversité et
ONG se sont-elles imposées ? Ces notions viennent-elles vraiment
qualifier des objets nouveaux ? La notion de biodiversité revêt-elle une
portée opérationnelle tant pour les sciences de la vie que pour les
décideurs ? Les ONG ont-elles des spécificités qui exigent des outils
analytiques particuliers ?  Les auteurs, sociologues, économistes et
politistes, s'interrogent sur la validité scientifique des notions d'ONG et
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de biodiversité et nous convient à une réflexion critique sur les modes
de gouvernement qui prétendent encadrer les relations entre les
sociétés et la nature.


